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Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-07-01Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-07-01
portant sur l’autorisation d’organiser les travauxportant sur l’autorisation d’organiser les travaux

d’«d’«  Inspection subaquatique en aval du pont Anne de BretagneInspection subaquatique en aval du pont Anne de Bretagne  »»,,
 par GEOMINES à Nantes, sur la Loire par GEOMINES à Nantes, sur la Loire

du 1du 1erer juillet au 19 juillet 2024 juillet au 19 juillet 2024

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU le Code des Ports Maritimes ;

VU le  Décret  n°  2009-877  du  17  juillet  2009  portant  règlement  général  de  police  dans  les  ports
maritimes de commerce et de pêche, modifié par le décret n°2011-347 du 29 mars 2011 ;

VU le règlement particulier de police du Port de Nantes Saint-Nazaire en date du 7 février 2019;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ; 

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 19 janvier 2024 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU  la demande, du 5 juin 2024 par laquelle Monsieur Olivier LEFEBVRE, chargé d’affaires société GEOMINES
sollicite l’autorisation d'organiser des travaux d’« Inspection subaquatique aval pont Anne de Bretagne » du 1er

juillet 2024 au 19 juillet 2024, à l’aide plongeurs, sur la Loire, commune de Nantes;

VU le contrat d'assurance souscrit près de MMA certifiant que les travaux projetés sont couverts par une police
d'assurance ;

VU l'avis favorable du Grand port Maritime de Nantes Saint-Nazaire en date du 6 juin 2024 ;

VU l'avis favorable de Voie Navigable de France en date du 19 juin 2024 ;

Considérant l’évaluation des incidences Natura 2000 du 5 juin 2024 déclarant que le projet présente un
impact temporaire sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire qui ne portent pas atteinte
à l’état de conservation des espèces et des habitats.
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ARRÊTE

Article 1  er   - Les travaux d’Inspection subaquatique sur la Loire,  organisés par GEOMINES, sont autorisés du 1er

juillet au 19 juillet 2024, en aval du pont Anne de Bretagne, sur la commune de Nantes. 

Article 2 –  La navigation ne sera  pas  interdite  aux autres  usagers  de la  Loire,  la  priorité  sera  donnée à  la
navigation commerciale et de plaisance pendant toute la durée de l’opération. 

Article 3 – La société devra informer Loire Port contrôle du début et fin des opérations sur la VHF canal 14.

Article 4 – Les usagers de la voie d’eau sont invités à réduire leur vitesse à l’approche de la zone d’intervention,
par voie d’avis à la batellerie.

Article 5 – Pendant les interventions de plongées, une embarcation motorisée assurera la sécurité des plongeurs
et le personnel de bord devra être équipé d’une radio VHF  (canal 14) pour la surveillance et la sécurité des
usagers se trouvant en aval du pont, et radio VHF (canal 10) en amont du pont. En plongée, dans le chenal de
navigation, le bateau de sécurité de l’entreprise devra venir au-devant des bateaux montants et avalants.

Article 6 - Il appartient à l’entreprise de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
intervenants et autres usagers de la voie d’eau, ainsi qu’au respect des procédures de sécurité dans le cadre des
travaux en plongée et de la réglementation en vigueur pour le matériel utilisé.
Elle  devra  mettre  en  place  une  signalisation  temporaire  nécessaire  au  déroulement  en  toute  sécurité  des
travaux et veiller  au respect de celle-ci,  en particulier la  signalisation de la présence des plongeurs par un
pavillon Alpha.
Les usagers de la Loire sont appelés à être particulièrement vigilants à l'approche du pont le temps des
plongées, et à ne pas s'approcher du pavillon Alpha et ralentir à l’approche du pont. Il est rappelé que
la vitesse est limitée à 6 km/h pour franchir les ouvrages.

Article 7 – L’entreprise devra se tenir informée des conditions hydrauliques inhérentes à la zone d’intervention,
soumise à marnage, courant et embâcles en se connectant à www.vigicrues.ecologie. gouv.fr. Il devra également
s’assurer des conditions météorologiques, hauteur d’eau et débit de la Loire, et prendre toutes les dispositions
utiles si les éléments ne paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.
En tout état de cause, les plongées devront être suspendues dans l’hypothèse où le niveau de la Loire ou son
débit seraient de nature à ne pas permettre d’assurer la sécurité des biens et des personnes.

Article 8 - L'entreprise devra en particulier se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires autres que celles
faisant l'objet du présent arrêté.  L'entreprise devra notamment se conformer aux prescriptions diffusées par
voie  d'avis  à  la  batellerie,  en  particulier  pour  connaître  les  conditions  de  navigation.  Elle  pourra  prendre
connaissance des avis à la batellerie du Grand port maritime ainsi que sur le site www.vnf.fr ou contacter l'UTI
Loire de Voies navigables de France en amont du pont Anne-de-Bretagne.

Article 9 – La maire de Nantes, le capitaine du Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire, le commandant
du groupement de gendarmerie de Loire-Atlantique,  le directeur départemental des services d'incendie et de
secours de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le 21 juin 2024
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer.

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0078 portant 

autorisation d’atteinte à l’habitat d’oiseaux et de mammifères protégés 
par Nantes Métropole Habitat dans le cadre de l’isolation par l’extérieur de 

quatre bâtiments de La Bretonnière, sur la commune de NANTES

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.120-1,  L.411-1,  L.411-2  ainsi  que  ses
articles R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection ;

VU la  demande  de  dérogation  aux  interdictions  d’atteinte  aux  espèces  protégées déposée  le
11 octobre 2023  par la  Nantes Métropole Habitat dans le  cadre de l’isolation par l’extérieur de
quatre bâtiments de La Bretonnière sur la commune de NANTES et complétée le 2 février 2024 ;

VU l’avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel des Pays de la Loire, rendu lors de la
séance plénière du 22 février 2024, concernant spécifiquement la destruction des nids de moineaux
domestiques et de Martinet noir, ainsi que la destruction de sites de reproduction, de repos et
d’hivernage de pipistrelle commune, ainsi que la destruction accidentelle de spécimens d’espèces
protégées ;

VU  la  consultation du public  menée  du  9 au 23 février  2024 inclus,  en application de l'article
L.123-19-2 du Code de l'environnement et l’absence d’observation formulée durant cette période ;

CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans le cadre de l’article L.411-2 paragraphe 4° c) qui autorise
pour des raisons impératives d’intérêt public majeur y compris de nature sociale et économique, la
délivrance de dérogations  aux interdictions  mentionnées  aux 1°,  2°  et  3°  de l'article  L.  411-1,  à
condition qu'il  n'existe  pas  d'autre  solution satisfaisante  et  que la  dérogation ne  nuise  pas  au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans
leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que le projet consiste à isoler par l’extérieur des bâtiments à usage de logements ;
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CONSIDÉRANT que l’opération projetée va détruire des gîtes de repos de chiroptères (Pipistrellus
pipistrellus) et des nids de moineaux domestiques (Passer domesticus) et de martinet noirs (Apus
apus) ;

CONSIDÉRANT que le projet bénéficie de mesures d’évitement et de réduction des impacts sur les
spécimens ;

CONSIDÉRANT que  le  porteur  de  projet  compense  l’impact  de  la  destruction  des  nids  de
moineaux  et  des  gîtes  à  chiroptères en  posant  4  nichoirs  artificiels  pour  les  moineaux  et  en
installant une longueur de gîte artificiels à chiroptères supérieure à l’existant ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes et que la dérogation sollicitée ne
nuit  pas  au  maintien  dans  un  état  de  conservation  favorable  des  populations  de  pipistrelles
communes, de moineaux domestiques ni de martinet noir, dans leur aire de répartition naturelle
notamment du fait des mesures de réduction et de compensation prescrites dans le présent arrêté ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article 1  er   : – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l'autorisation est :

Nantes Métropole Habitat
26 place Rosa Parks
44 000 NANTES

Article 2 – Nature de l'autorisation

Dans le cadre du régime afférent à la dérogation préfectorale relative à des espèces soumises au
titre 1er du livre IV du Code de l’environnement,  est  autorisée,  dans le  cadre de  l’isolation par
l’extérieur  d’immeubles  de logements,  la  destruction  des nids  de moineaux domestiques et  de
Martinets  noirs,  ainsi  que  la  destruction  de  sites  de  reproduction,  de  repos  et  d’hivernage  de
pipistrelles communes.

Article 3 – Mesures d’évitement et de réduction

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre les mesures suivantes :

R1 – Vérification de l’absence de chiroptères dans les fissures, puis comblement ou pose de système
anti-retour puis comblement entre mars et mi-avril ;

R2 – phasage des travaux de couverture dans le respect de la phénologie du Martinet noir (les
travaux auront lieu en août-septembre sur le bâtiment 1) ;

R3  – Réalisation  du  démoussage  dans  le  respect  de  la  phénologie  des  espèces,  en  septembre
octobre ;

R4 et R5 – Taille et élagage doux des arbres en dehors de la période de reproduction des oiseaux ;

R6 –  Adaptation de la rotation des travaux de façade en cohérence avec la présence de couples
nicheurs de moineaux domestiques.

R7 – Balisage des arbres et des haies ;
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R8 – Pose de 10 m de gîte temporaires pendant la période de travaux, de manière à offrir à tout 
instant de l’opération autant de gîtes qu’à l’état initial.

Article 4 – Mesures de compensation

En compensation le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à : 

C1  –  Installer  des  nichoirs  artificiels  pour  les  chiroptères  sur  les  bâtiments  et à poser  un
aménagement recréant une fente accessible en sous-face des bow-windows de manière à offrir
autant ou plus de gîtes qu’à l’état initial ;

C2 – Installer des nichoirs artificiels sur les lampadaires pour les moineaux.

Article 5 – Mesures d’accompagnement

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre les mesures suivantes :

S1 – Sécurisation des cheminées pour la faune ;

S2 – Alerte en cas de découverte d’individus d’espèces protégées dans un espace impacté par les 
travaux ;

S3 – Suivi de chantier par la LPO.

Article 6 – Mesures de suivi

S4 – Suivi tous les ans pendant 5 ans

Article 7 – Début et fin des travaux – mise en service

L’arrêté d’autorisation cesse de produire ses effets lorsque le projet n’a pas été mis en service ou
réalisé dans un délai de 10 ans à compter du jour de la notification de la présente autorisation, sauf
cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai et sans préjudice
des dispositions de l’article R. 214-97 du code de l’environnement.

Article 8 - Exécution 

Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Loire-Atlantique et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 24 juin 2024

                                                                                                    Le PREFET,
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Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 
Transition écologique;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 6 allée de l'Île Gloriette, CS 24111, 
44041 Nantes cedex 1.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. Les tiers à la décision peuvent, dans les 
mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de recours dans un délai de deux mois à compter de 
la publication du présent arrêté.
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Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0078 portant 

autorisation d’atteinte à l’habitat d’oiseaux et de mammifères protégés 
par Nantes Métropole Habitat dans le cadre de l’isolation par l’extérieur de 

quatre bâtiments de La Bretonnière, sur la commune de NANTES

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.120-1,  L.411-1,  L.411-2  ainsi  que  ses
articles R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire national et les modalités de leur protection ;

VU la  demande  de  dérogation  aux  interdictions  d’atteinte  aux  espèces  protégées déposée  le
11 octobre 2023  par la  Nantes Métropole Habitat dans le  cadre de l’isolation par l’extérieur de
quatre bâtiments de La Bretonnière sur la commune de NANTES et complétée le 2 février 2024 ;

VU l’avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel des Pays de la Loire, rendu lors de la
séance plénière du 22 février 2024, concernant spécifiquement la destruction des nids de moineaux
domestiques et de Martinet noir, ainsi que la destruction de sites de reproduction, de repos et
d’hivernage de pipistrelle commune, ainsi que la destruction accidentelle de spécimens d’espèces
protégées ;

VU  la  consultation du public  menée  du  9 au 23 février  2024 inclus,  en application de l'article
L.123-19-2 du Code de l'environnement et l’absence d’observation formulée durant cette période ;

CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans le cadre de l’article L.411-2 paragraphe 4° c) qui autorise
pour des raisons impératives d’intérêt public majeur y compris de nature sociale et économique, la
délivrance de dérogations  aux interdictions  mentionnées  aux 1°,  2°  et  3°  de l'article  L.  411-1,  à
condition qu'il  n'existe  pas  d'autre  solution satisfaisante  et  que la  dérogation ne  nuise  pas  au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans
leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que le projet consiste à isoler par l’extérieur des bâtiments à usage de logements ;
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CONSIDÉRANT que l’opération projetée va détruire des gîtes de repos de chiroptères (Pipistrellus
pipistrellus) et des nids de moineaux domestiques (Passer domesticus) et de martinet noirs (Apus
apus) ;

CONSIDÉRANT que le projet bénéficie de mesures d’évitement et de réduction des impacts sur les
spécimens ;

CONSIDÉRANT que  le  porteur  de  projet  compense  l’impact  de  la  destruction  des  nids  de
moineaux  et  des  gîtes  à  chiroptères en  posant  4  nichoirs  artificiels  pour  les  moineaux  et  en
installant une longueur de gîte artificiels à chiroptères supérieure à l’existant ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes et que la dérogation sollicitée ne
nuit  pas  au  maintien  dans  un  état  de  conservation  favorable  des  populations  de  pipistrelles
communes, de moineaux domestiques ni de martinet noir, dans leur aire de répartition naturelle
notamment du fait des mesures de réduction et de compensation prescrites dans le présent arrêté ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article 1  er   : – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l'autorisation est :

Nantes Métropole Habitat
26 place Rosa Parks
44 000 NANTES

Article 2 – Nature de l'autorisation

Dans le cadre du régime afférent à la dérogation préfectorale relative à des espèces soumises au
titre 1er du livre IV du Code de l’environnement,  est  autorisée,  dans le  cadre de  l’isolation par
l’extérieur  d’immeubles  de logements,  la  destruction  des nids  de moineaux domestiques et  de
Martinets  noirs,  ainsi  que  la  destruction  de  sites  de  reproduction,  de  repos  et  d’hivernage  de
pipistrelles communes.

Article 3 – Mesures d’évitement et de réduction

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre les mesures suivantes :

R1 – Vérification de l’absence de chiroptères dans les fissures, puis comblement ou pose de système
anti-retour puis comblement entre mars et mi-avril ;

R2 – phasage des travaux de couverture dans le respect de la phénologie du Martinet noir (les
travaux auront lieu en août-septembre sur le bâtiment 1) ;

R3  – Réalisation  du  démoussage  dans  le  respect  de  la  phénologie  des  espèces,  en  septembre
octobre ;

R4 et R5 – Taille et élagage doux des arbres en dehors de la période de reproduction des oiseaux ;

R6 –  Adaptation de la rotation des travaux de façade en cohérence avec la présence de couples
nicheurs de moineaux domestiques.

R7 – Balisage des arbres et des haies ;
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R8 – Pose de 10 m de gîte temporaires pendant la période de travaux, de manière à offrir à tout 
instant de l’opération autant de gîtes qu’à l’état initial.

Article 4 – Mesures de compensation

En compensation le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à : 

C1  –  Installer  des  nichoirs  artificiels  pour  les  chiroptères  sur  les  bâtiments  et à poser  un
aménagement recréant une fente accessible en sous-face des bow-windows de manière à offrir
autant ou plus de gîtes qu’à l’état initial ;

C2 – Installer des nichoirs artificiels sur les lampadaires pour les moineaux.

Article 5 – Mesures d’accompagnement

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre les mesures suivantes :

S1 – Sécurisation des cheminées pour la faune ;

S2 – Alerte en cas de découverte d’individus d’espèces protégées dans un espace impacté par les 
travaux ;

S3 – Suivi de chantier par la LPO.

Article 6 – Mesures de suivi

S4 – Suivi tous les ans pendant 5 ans

Article 7 – Début et fin des travaux – mise en service

L’arrêté d’autorisation cesse de produire ses effets lorsque le projet n’a pas été mis en service ou
réalisé dans un délai de 10 ans à compter du jour de la notification de la présente autorisation, sauf
cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai et sans préjudice
des dispositions de l’article R. 214-97 du code de l’environnement.

Article 8 - Exécution 

Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Loire-Atlantique et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 24 juin 2024

                                                                                                    Le PREFET,
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Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :

- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 
Transition écologique;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 6 allée de l'Île Gloriette, CS 24111, 
44041 Nantes cedex 1.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens, accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de 
réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. Les tiers à la décision peuvent, dans les 
mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de recours dans un délai de deux mois à compter de 
la publication du présent arrêté.
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Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0162
autorisant le transport du Hérisson d’Europe (Erinaceus Europeus) au centre 

de soins de l’association Noctis à Cléré-sur-Layon (49560) et son relâcher dans la nature.

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.110-1, L. 411-1, L. 411-2, R. 411-1 à R.411-14 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016, relative à la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le  décret  n°97-34 du 15 janvier  1997 relatif  à  la  déconcentration des décisions administratives
individuelles et les textes pris pour son application octroient une compétence générale aux préfets
pour délivrer les autorisations nécessaires au transport sous réserve de quelques exceptions ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de
l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 1992 fixant les règles générales de fonctionnement et les caractéristiques
des installations des établissements qui pratiquent des soins sur les animaux de la faune sauvage ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié par arrêté du 6 janvier 2020 fixant les conditions
de  demande  et  d’instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l’article  L.411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu les  lignes  directrices  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement adoptées le 15 janvier 2016, déterminant les catégories de demandes de dérogation à la
protection des espèces soumises à participation du public dans les départements de la région des
Pays-de-la-Loire ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 09 décembre 2022
présentée par le centre de soins de l’association Noctis, Le Grand Villier - 49560 Cléré sur Layon pour
le transport du Hérisson d’Europe (Erinaceus Europeus) au centre de soins. Les individus seront ensuite
relâchés de préférence dans les lieux de découverte, afin de ne pas créer de surpopulation artificielle ;

Vu l’avis favorable du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 12 juin 2023 ;
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Vu l’avis du Conseil scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 1er juin 2023 ;

Vu la  participation  du  public  réalisée  sur  le  site  internet  de  la  Préfecture  de  Loire-atlantique  du
17/05/2024  au  01/06/2024, conformément  aux  articles  L.110-1  et  L.123-19-2  du  Code  de
l’environnement ;

Considérant que le centre de soins de l’association Noctis, Le Grand Villier - 49560 Cléré-sur- Layon,
dirigé  par  Solène  DAHMEN,  constitue  un  établissement  détenant  des  animaux  d’espèce  non-
domestique,  soumis  au  contrôle  de  l’administration  et  qu’à  ce  titre  il  dispose  des  différentes
autorisations  administratives  prévues  aux  articles  L.413-2  (certificat  de  capacité)  et  L.413-3
(autorisation d’ouverture) du Code de l’environnement ;

Considérant que le centre est ainsi amené à recueillir, prélever, soigner, détenir, transporter et relâcher
des  animaux  d’une  espèce  protégée  en  application  des  articles  L.411-1  et  L.411-2  du  Code  de
l’environnement ;

Considérant que le nombre maximal de hérissons pouvant être transportés sera à adapter en fonction
des besoins, tout en restant conforme aux prescriptions définies par son autorisation d’ouverture ;

Considérant que Madame Solène DAHMEN peut déléguer par écrit à une personne de confiance pour
effectuer le transport dans les règles afin de limiter les déplacements ;

Considérant l’absence d’observation à l’issue de la participation du public ;

Considérant qu’il n’existe pas de solution alternative plus satisfaisante ;

Considérant que  les  opérations  ne  portent  pas  atteinte  à  l’état  de  conservation  de  l’espèce
concernée ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Loire-atlantique,

ARRÊTE

Article 1   –   Identité du bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la dérogation est :

Le Centre de soins de l’association Noctis hérissons
Le grand Villier

49560 Cléré sur Layon

sous la responsabilité de Madame Solène DAHMEN, titulaire du certificat de capacité.

Article 2 – Nature de la dérogation

1 – Dans le cadre de ses activités, le centre de soins de l’association  Noctis hérissons est autorisé à
prélever ou faire prélever, transporter, recueillir, soigner et détenir l’espèce mentionnée dans l’article 3
pour la réalisation des opérations suivantes :

• les soins et la réhabilitation en vue de relâcher des animaux dans la nature,
• la formation des capacitaires pour l’espèce mentionnée,
• la communication au public.

2 –  La présente dérogation couvre l’ensemble des opérations requises,  toutes liées entre elles,  du
prélèvement dans le milieu naturel à la détention pour assurer les soins et la réhabilitation en vue de
relâcher les spécimens dans le milieu naturel.
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Elle est valable notamment :
• pour le transport du lieu de prélèvement jusqu’au centre de soins ;
• pour la détention au sein du centre de soins ;
• pour le transport entre deux centres de soins ;
• pour le transport entre le centre et un cabinet vétérinaire et inversement ;
• pour le transport du centre de soin jusqu’au lieu où un spécimen sera libéré en vue de sa

réinsertion dans la nature.

3 – Il est autorisé à faire procéder au recueil des animaux blessés et à leur transport à destination du
centre  de  soins  par  des  bénévoles,  dûment  désignés  et  missionnés,  compétents  et  formés  en  la
matière.

À chaque intervention, le bénévole devra rédiger et signer un bon de transport sur lequel devront
impérativement figurer l’identité de l’intervenant autorisé, le nom de l’espèce recueillie, la date et le
lieu de capture et dans la mesure du possible la cause du recueil. Ce bordereau devra obligatoirement
accompagner le spécimen transporté.

4 – En cas d’urgence manifeste, le recueil dans le milieu naturel et l’acheminement dans les plus brefs
délais  et  par  l’itinéraire  le  plus  direct  au  centre  de  soins  par  des  particuliers  ou  des  cabinets
vétérinaires sont couverts par la présente dérogation. Le centre de soins tient un registre des animaux
ainsi réceptionnés.

5 – La capacitaire du centre de soins veillera en conséquence à bien alerter les différents intervenants
sur le plan sanitaire et en matière de sécurité des personnes, ainsi qu’à les informer sur les techniques
de manipulation et de transport des spécimens des espèces recueillies.

Article 3 –   Espèce concernée  

Hérisson d'Europe (Erinaceus europaeus)

Article 4   –   Conditions de la dérogation  

La présente dérogation s'applique sur l’ensemble du département de la Loire-Atlantique

Article 5 – Durée   de validité  

La présente dérogation est valable jusqu’au 31 décembre 2028.

Article 6 –   bilan annuel     :  

Chaque année le centre de soins fera parvenir un bilan annuel sous forme d’un rapport de suivi à la 
DDT de Maine-et- Loire (5 rapports sont attendus), qui coordonne pour l’ensemble des départements. 
Ces bilans sont à adresser par courrier ou courriel à la DDT de Maine-et-Loire, service eau 
environnement et biodiversité, unité cadre de vie biodiversité.

Article 7   –   Mesures de contrôle  

La mise en œuvre des dispositions définies par le présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les
agents visés à l’article L.415-1 du Code de l’environnement.
Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à
l’article L.171-1 du Code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté conformément à l’article L.171-3 du Code de l’environnement.
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Article 8 – Sanctions administratives et pénales

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  peut  donner  lieu  aux  sanctions  administratives
prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du Code de l’environnement.
Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article
L.415-3 du Code de l’environnement.

Article 9 – Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de Loire-atlantique.

Article 11   –   Exécution     

La secrétaire générale de la préfecture, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement des Pays-de-la-Loire, le directeur départemental des territoires, le chef du service 
départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB), le Commandant du groupement de 
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à madame Solène DAHMEN et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Loire-atlantique.

NANTES, le 25 juin 2024

LE PRÉFET,

Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :
-  soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  ou  un recours  hiérarchique devant   le  Ministre  de  la
Transition écologique.
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens,
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de
recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation générale           A Nantes, le 21 juin 2024
pref-elections@loire-atlantique.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant prolongation
d’ouverture des bureaux de vote

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code électoral et notamment l’article R. 41 ;

Vu le décret n° 2024-527 du 9 juin 2024 portant convocation des électeurs pour l’élection des
députés à l'Assemblée Nationale ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 juin 2024 fixant l’emplacement des bureaux de vote dans le
département de la Loire-Atlantique pour la période du 15 juin au 31 décembre 2024 ;

Vu les courriers des maires de Nantes,  Saint-Herblain, Rezé, Orvault et Couëron sollicitant le
report de l’horaire de clôture du scrutin afin de permettre au plus grand nombre d’électeurs de
s’exprimer ;

Considérant qu’un report de l’heure de fermeture des bureaux de vote est de nature à faciliter
aux électeurs l’exercice de leur droit de vote ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1er : A l’occasion des élections législatives des dimanches 30 juin et 7 juillet 2024, l’heure
de  fermeture  des  bureaux  de  vote  est  prolongée  jusqu’à  20 heures  dans  les  communes  de
Nantes et Saint-Herblain.

Article 2 : A l’occasion des élections législatives des dimanches 30 juin et 7 juillet 2024, l’heure
de  fermeture  des  bureaux  de  vote  est  prolongée  jusqu’à  19 heures  dans  les  communes  de
Couëron, Orvault et Rezé.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et les maires de Couëron,
Nantes,  Orvault,  Rezé  et  Saint-Herblain  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

6, Quai Ceineray – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
Tél. : 02.40.41.20.20 – courriel : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
SITE INTERNET : www.loire-atlantique.gouv.fr
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation générale Nantes, le  21 juin 2024
Affaire suivie par Alice Prévost
pref-elections@loire-atlantique.gouv.fr

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code électoral ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  août  2023  fixant  l’emplacement  des  bureaux  de  vote  dans  le
département de la Loire-Atlantique pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 ;

Vu la demande de la commune de Saint Etienne de Montluc visant à la modification de lieux de
bureaux de vote pour les scrutins de l’année 2024 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1er : Pour raison de force majeure, les dispositions de l’arrêté préfectoral du 24 août 2023
susvisé sont abrogées concernant les bureaux de vote n°4 et 5 de la commune de Saint Etienne de
Montluc à compter de ce jour. 

Article 2 : En application des dispositions de l’article R. 40 du code électoral, les bureaux de vote
n°4  et  5  de  la  commune de  Saint  Etienne  de  Montluc sont  situés,  pour  toutes  les  élections
susceptibles de se dérouler dans la période comprise entre ce jour et le 31 décembre 2024  :
Espace associatif Le Manoir - Bât. B, salle Malraux.

Article 3 : Une série d’emplacements réservés à l’affichage électoral doit être établie à proximité
immédiate de chaque lieu de vote.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et le maire de la commune
de Saint  Etienne  de  Montluc sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié et affiché dans les formes habituelles.

6 quai Ceineray – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation générale Nantes, le 21 juin 2024
Affaire suivie par Alice Prévost
pref-elections@loire-atlantique.gouv.fr

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code électoral et notamment son article R.40 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  août  2023  fixant  l’emplacement  des  bureaux  de  vote  dans  le
département de la Loire-Atlantique pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 ;

Vu le décret du 9 juin 2024 portant dissolution de l'Assemblée nationale ;

Vu le décret n° 2024-527 du 9 juin 2024 portant convocation des électeurs pour l’élection des
députés à l'Assemblée Nationale ;

Vu la demande de la commune de Saint Vincent des Landes visant à la modification de lieux de
bureaux de vote pour les élections européennes du 9 juin 2024 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1er : A compter de ce jour, les dispositions de l’arrêté préfectoral du 24 août 2023 susvisé
sont abrogées concernant le bureau de vote unique de la commune de Saint Vincent des Landes.

Article 2 : Le  bureau de vote de la commune de Saint Vincent des Landes est situé, pour toutes
les élections susceptibles de se dérouler dans la période comprise entre ce jour et le 31 décembre
2024, Salle 4 chemin du petit bois (derrière la Mairie). 

Article 3 : Une série d’emplacements réservés à l’affichage électoral doit être établie à proximité
immédiate de chaque lieu de vote.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et le maire de la commune
de Saint  Vincent  des  Landes  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié et affiché dans les formes habituelles.

Le Préfet,
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Préfecture de la Loire-Atlantique
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Affaire suivie par : Alice Prévost
Bureau des élections et de la réglementation générale
Tél : 02.40.41.22.13
Mél : pref-elections@loire-atlantique.gouv.fr

                  Nantes, le 21 juin 2024
Arrêté  modificatif  relatif  à  la  commission  de
propagande  des élections législatives des 30 juin et 7
juillet 2024

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code électoral et notamment ses articles R. 31 à R. 34 ;

VU le décret n° 2024-527 du 9 juin 2024 portant convocation des électeurs pour l’élection
des députés à l'Assemblée Nationale ;

VU l’arrêté instituant la commission de propagande des élections législatives des 30 juin et 7
juillet 2024 en date du 14 juin 2024 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article 1er : L’arrêté instituant la commission de propagande des élections législatives des 30
juin et 7 juillet 2024 en date du 14 juin 2024 est modifié comme suit :

« Article 5     : Pour procéder à la vérification des documents de propagande, les dates limites
de dépôt de quelques exemplaires de bulletin de vote et de profession de foi auprès de la
commission de propagande et les dates de réunion de la commission sont fixées au :
– au mardi 18 juin 2024 à 14h00 pour le premier tour ;
– au mardi 2 juillet 2024 à 21h00 pour le second tour. »

Les autres dispositions demeurent inchangées. 

Article 2 :  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le Président et les
membres de la commission de propagande sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet
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